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©  Une  première  couche  d'étanchéité  auto-adhésive 
à  froid  est  réalisée  par  application  de  feuilles  (3,4) 
d'étanchéité  comportant  une  sous-face  auto-adhési- 
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ment  desdites  feuilles  (3,4),  dont  l'autre  partie  est 
auto-adhésive,  ce  galon(6)  étant  soudé  à  chaud  une 
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SYSTEME  POUR  L'ISOLATION  THERMIQUE  ET  L  ETANCHEISATION  DES  TOITURES,  tl  htUlLLt  u  tiAN- 
CHEITE  POUR  SA  MISE  EN  OEUVRE 

La  présente  invention  concerne  les  systèmes 
le  couverture  utilisés  pour  assurer  l'étanchéité  et 
'isolation  des  toitures,  notamment  mais  non  exclu- 
iivement  en  tôles  d'acier  nervurées,  et  elle  vise 
les  perfectionnements  à  ceux  de  ces  systèmes 
aisant  appel  à  des  panneaux  isolants  en  polystyrè- 
îe  expansé. 

L'emploi  de  tels  panneaux  s'était  heurté  pen- 
iant  longtemps  à  des  difficultés  techniques  qui 
ivaient  conduit  à  des  réglementations  restrictives 
;t  à  certaines  habitudes  contractées  par  les  techni- 
ciens,  en  raison  des  propriétés  de  ces  panneaux. 

Tous  les  inconvénients  et  limitations  inhérents 
i  l'emploi  de  ces  panneaux  isolants  ont  pu  être 
icartés  grâce  à  un  système  mis  au  point  par  la 
Demanderesse  et  qui  fait  l'objet  de  son  brevet 
rançais  n  *  2  552  801  . 

Le  système  d'isolation  et  d'étanchéisation  dé- 
crit  dans  ce  brevet  consiste  à  fixer  dans  un  pre- 
nier  temps  sur  le  support  à  protéger  des  plaques 
de  polystyrène  expansé  courantes  au  moyen  d'une 
;olle  à  froid,  puis  à  appliquer  sur  ces  plaques, 
également  à  froid,  une  première  couche  d'étan- 
;héité  la  première  couche  d'étanchéité  auto-adhé- 
àive  appliquée  sur  les  plaques  de  polystyrène  ex- 
pansé. 

En  effet,  l'autocollage  de  cette  première  cou- 
che  d  étanchéité  peut  ne  pas  se  faire  immédiate- 
ment  lors  de  son  application,  en  raison  en  parti- 
culier  de  conditions  atmosphériques  défavorables, 
ou  pour  toute  autre  raison.  Il  s'ensuit  que  la  pre- 
mière  couche  d'étanchéité  peut  ne  pas  être  com- 
plètement  étanche,  notamment  aux  jonctions  des 
feuilles,  ce  qui  nuit  à  la  qualité  de  protection  du 
système. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  cet 
inconvénient  en  proposant  un  moyen  qui  garantit 
l'étanchéité  de  la  première  couche  d'étanchéité 
auto-adhésive  de  ce  système. 

La  présente  invention  consiste  à  mettre  en 
oeuvre,  en  vue  de  constituer  la  première  couche 
d'étanchéité,  des  feuilles  d'étanchéité  auto-adhési- 
ves  comportant  en  bordure,  unilatéralement,  un  es- 
pace  soudable  à  chaud,  en  sorte  que  la  lisière  de 
recouvrement  de  chaque  feuille  soit  constituée  de 
deux  parties  dont  l'une,  en  retrait  par  rapport  à  la 
bordure,  est  auto-adhésive  à  froid  et  l'autre,  en 
bordure,  est  thermosoudable. 

La  présente  invention  a  ainsi  pour  objet  un 
système  d'isolation  et  d'étanchéité  comprenant 
l'application  successive,  sur  le  support  à  protéger, 
de  plaques  de  polystyrène  expansé  fixées  au 
moyen  d'une  colle  à  froid,  puis  d'une  première 

couche  d  etancheite  auto-adnesive  et  emin  a  une 
seconde  couche  d'étanchéité  soudée  à  chaud  sur 
la  première,  ce  système  présentant  la  caractéristi- 
que  de  mettre  en  oeuvre  des  feuilles  d'étanchéité 

5  auto-adhésives  qui  constituent  également  un  objet 
de  l'invention. 

Les  feuilles  d'étanchéité  selon  l'invention  pré- 
sentent  la  caractéristique  de  comporter  une  face 
inférieure  auto-adhésive  sur  toute  leur  surface,  à 

o  l'exception  d'un  galon  thermosoudable  situé  en  _ 
bordure,  unilatéralement,  et  constituant  partie  de  la 
lisière  de  recouvrement  desdites  feuilles,  l'autre 
partie  de  cette  lisière  étant  auto-adhésive. 

Les  feuilles  d'étanchéité  selon  l'invention  sont 
r5  de  préférence  réalisées  en  un  matériau  à  base  de 

bitume  oxydé  ou  de  bitume  modifié  par  des  poly- 
mères,  renforcé  par  une  armature  en  fibres  organi- 
ques  telles  que  des  fibres  de  polyester  ou  de 
polyamide  tissées  ou  non  tissées. 

>o  La  face  auto-adhésive  des  feuilles  d'étanchéité 
selon  l'invention  est  protégée  par  une  feuille  de 
protection  détachable  au  moment  de  l'emploi,  telle 
qu'une  feuille  de  papier  siliconé  ou  une  feuille  de 
polypropylène  siliconé. 

25  Le  galon  ménagé  en  bordure  des  feuilles 
d'étanchéité  selon  l'invention  a  de  préférence  une 
largeur  de  l'ordre  de  5  cm,  approximativement  éga- 
le  à  la  moitié  de  la  largeur  de  la  lisière  de  recou- 
vrement,  laquelle  est  généralement  large  de  8  à  12 

30  cm.  Il  peut  être  avantageusement  recouvert  d'un 
film  d'une  matière  synthétique  thermo-fusible,  telle 
que  le  polypropylène  ou  le  polyèthyléne,  destiné  à 
en  faciliter  le  soudage. 

L'avantage  inhérent  à  la  présente  invention  ré- 
35  side  dans  le  fait  que  la  partie  auto-adhésive  de  la 

lisière  de  recouvrement  assure  une  étanchéité  suf- 
fisante  de  la  première  couche  d'étanchéité  jusqu'au 
soudage  à  chaud  de  l'autre  partie,  lequel  garantit  la 
parfaite  étanchéité  de  ladite  couche. 

40  La  présente  invention  est  décrite  plus  en  détail 
ci-après  en  référence  au  dessin  annexé,  qui  repré- 
sente  une  coupe  d'un  système  d'isolation  et 
d'étanchéité  selon  l'invention,  étant  bien  entendu 
que  cette  description  ne  présente  aucun  caractère 

45  limitatif. 
Sur  le  dessin  annexé,  on  voit  le  support  1  à 

protéger  recouvert  d'une  couche  de  polystyrène 
expansé  2  sur  laquelle  est  appliquée  une  première 
couche  d'étanchéité  formée  de  feuilles  3  et  4  com- 

50  portant  une  sous-face  adhésive  5.  La  lisière  de 
recouvrement  des  feuilles  3  et  4  est  formée  d'une 
partie  5'  auto-adhésive  et  d'une  partie  6  soudée  à 
chaud.  La  première  couche  d'étanchéité  3-4  est 
recouverte  par  une  seconde  couche  d'étanchéité  7 
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soudée  à  chaud. 
A  titre  d'exemple  de  feuilles  d'étanchéité  selon 

'invention,  on  peut  donner  celle  présentant  les 
caractéristiques  ci-après  : 
•  composition  :  mélange  de  bitume  et  de  styrène- 
jutadiène-styrène  (SBS) 
•  armature  :  nappe  complexe  de  fibres  de  polyester 
ion  tissées  et  d'une  grille  de  verre,  d'un  gramma- 
ge  de  180  g/m2. 
@  sous-face  auto-adhésive 
@  bordure  thermosoudable  de  5  cm  de  large,  recou- 
/erte  par  un  film  de  polypropylène  d'épaisseur  8 
@nicromètres. 

Cette  feuille  possède,  entre  autres  propriétés  : 
@  résistance  à  la  traction  :  1  000  newton/5  c  - 
allongement  à  la  rupture  :  30  % 
@  résistance  au  poinçonnement  statique  :  supérieu- 
-e  à  1  5  kg 
@  souplesse  à  froid  à  -  15°  C  :  pas  de  fissure 
•  tenue  à  la  chaleur  :  supérieure  à  100°  C. 
@  résistance  à  la  déchirure  :  supérieure  à  300  N. 
•  épaisseur  nominale  :  3  mm. 

Bien  entendu,  les  feuilles  d'étanchéité  selon 
l'invention,  si  elles  trouvent  une  application  parti- 
culièrement  avantageuse  dans  le  système  d'isola- 
tion  et  d'étanchéité  qui  vient  d'être  décrit,  peuvent 
également  être  mises  en  oeuvre  avec  profit  dans 
des  systèmes  d'étanchéité  différents  faisant  appel 
à  des  feuilles  d'étanchéité  auto-adhésives. 

d'un  galon  thermosoudable  situe  en  bordure,  unila- 
téralement,  et  constituant  partie  de  la  lisière  de 
recouvrement  de  ladite  feuille. 

3.  Feuille  d'étanchéité  selon  la  revendication  2, 
5  caractérisée  en  ce  que  ledit  galon  thermosoudable 

est  recouvert  d'un  film  d'une  matière  synthétique 
thermofusible  choisie  dans  le  groupe  formé  par  le 
polypropylène  et  le  polyéthylène. 

4.  Feuille  d'étanchéité  selon  l'une  quelconque 
o  des  revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 

qu'elle  est  à  base  de  bitume  élastomère  renforcé. 
5.  Feuille  d'étanchéité  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  est  renforcée  par  une  armature  fibreuse 

5  choisie  dans  le  groupe  que  constituent  les  tisses  et 
les  non-tissés  de  polyesters  et  les  tissés  et  les 
non-tissés  de  polyamides. 

20 

25 
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Revendications 

1.  Système  pour  l'isolation  thermique  et  l'etan- 
chéisation  des  toitures,  comprenant  l'application  35 
successive,  sur  le  support  à  protéger,  de  plaques 
de  polystyrène  expansé  fixées  au  moyen  d'une 
colle  à  froid,  puis  d'une  première  couche  d'étan- 
chéité  auto-adhésive  et  enfin  d'une  seconde  cou- 
che  d'étanchéité  soudée  à  chaud  sur  la  première,  40 
caractérisé  en  ce  que  la  première  couche  d  étan- 
chéité  est  réalisée  par  application  de  feuilles 
d'étanchéité  comportant  une  sous-face  auto-adhé- 
sive  sur  toute  leur  surface  à  l'exception  d'un  galon 
thermosoudable  situé  en  bordure,  unilatéralement,  45 
et  constituant  partie  de  la  lisière  de  recouvrement 
desdites  feuilles,  dont  l'autre  partie,  en  retrait  par 
rapport  à  la  bordure,  est  auto-adhésive,  ce  galon 
étant  soudé  à  chaud  une  fois  les  feuilles  auto- 
adhésives  posées.  50 

2.  Feuille  d'étanchéité  pour  la  mise  en  oeuvre 
du  système  qui  fait  l'objet  de  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  est  réalisée  dans  un 
matériau  à  base  de  bitume  renforcé  par  une  arma- 
ture  fibreuse  et  qu'elle  comporte  une  sous-face  55 
auto-adhésive  sur  toute  sa  surface,  à  l'exception 

3 
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